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DIRECTION DEL'ADMINISTRATION GENERALE

ET DE L'ENVIRONNEMENT

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT.
Arrêté préfectoral accordant à ia société COEUR
GAMMA fautorisation d'exploiter un nouvel entrepôtRéf. D.A.G.E/3 - BD
de matières combustibles {bâtiment C) à SOMAIN

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais

préfet du Nord

officier de l'ordre national de la légion d'honneur

commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de l'environnement et notamment son article R.512.28 :

VU la demande présentée le 13 décembre 2007 par la société COEUR GAMMA - siège

social: 24 rue Murillo 75008 PARIS - en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un nouvel‘entrepôt

de matières combustibles (bâtiment C) à SOMAIN, ZACdela Renaissance, rue Denimal;

VUle dossier produit à l'appui de cette demande;

VU l'arrêté préfectoral en date du 11 janvier 2008 ordonnant l'ouverture d’une enquête
publique du 12 février 2008 au 12 mars 2008 incius;

MU le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur du 21 avril
2008 ; °

VU l'avis de Monsieurle sous-préfet de Douai du 6 mai 2008 :

VU Pavis des conseils municipaux d'AUBERCHICOURT du 30 janvier 2008, de BRUILLE-
LEZ-MARCHIENNESdu 6 février 2008, d'ERRE du 25 février 2008 et de FENAIN du 25 janvier
2008 ;

VU favis de Monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt du 1°février
2008 ;

VU l'avis de Monsieurle directeur départemental des services d'incendie et de secours du
4 mars 2008 ;

VU Pavis de Monsieur le directeur régional de l'environnement du 21 février 2008 ;

VU l'avis de Monsieurle directeur départemental de l'équipement du 29 février 2008 ;

VU le rapport et les conclusions du 30 juin 2008 de Monsieur le directeur régional de

l'industrie, de la recherche et de l'environnement ;

VUFavis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et

technologiques du Nord lors de sa séance du 22 juillet 2008 ;

SURla proposition de Monsieur le secrétaire général dé la préfecture du Nord,

ADRESSE POSTALE: 2, RUE JACQUEMARSGIÉLÉE 59039 LILLE CEDEX - Téléphone standard : 03.20.30.59.59  
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TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES
 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’'AUTORISATION

La société à responsabilité limitée CŒUR GAMMAdontle siège socialest situé à PARIS (75008), 24 rue Murillo, est
autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter surle territoire de la commune
de SOMAIN (59490) sur la ZAC dela Renaissance - rue Denimal,les installations détaillées danslesarticles suivants. -

ARTICLE1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui
mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation
à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

: ARTICLE 1.2.1. LISTE DES

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

INSTALLATIONS CONCERNEES PAR
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

UNE RUBRIQUE DE LA

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

: scionati Le Volume maximum PERubrique Désignation des activités d'activité Régime (*)

Stockage de substances et préparations toxiques solides. La quantité totale Quantité maxi stockée
1131-Fb susceptible d’être présente étant supérieure ou égale 50 tonnes mais inférieure 65 tonnes À

‘ à 200 tonnes.

Stockage de substances et préparations toxiques liquides. La quantité totale Quantité maxi stockée
1131-2b susceptible d’être présente étant supérieure ou égale 10 tonnes mais inférieure 65 tonnes A

à 200 tonnes. .

Dépôt de produits agropharmaceutiquesà l'exclusion des substances et Quantité maxi stockée
préparations visées par les rubriques 1111, H150, 1172, 1173 et des liquides 170 tonnes

F155-2 inflammablesde catégorie A au sens de la rubrique 1430. La quantité totale Â
susceptible d’être présente étant supérieure ou égale 100 tonnes mais
inférieure à.500 tonnes.

Stockage de substances ou préparations dangereuses pourl’environnement À Quantité maxi stockée
1172-2 — très toxiques pour les organismes aquatiques. La quantité susceptible d’être 105 tonnes A

présente étant supérieure ou égale à 100 tonnes mais inférieure à 200 tonnes.

Stockage de substances ou préparations dangereuses pourl’environnement Quantité maxi stockée
1173-2 B — toxiques pourles organismes aquatiques. La quantité susceptible d’être 230 tonnes À

présente étant supérieure ou égale 200 tonnes mais inférieure à 500 tonnes.

Stockage de gaz inflammables liquéfiés en réservoirs manufacturés. La Quantité maxi stockée ©
1412-2-a quantité totale susceptible d’être présente étant supérieure ou égale 50 tonnes 160 tonnes (1) À

mais inférieure à 200 tonnes.

Stockage deliquides inflammables {en réservoirs manufacturés) visés par la Quantité maxi stockée
1432-2-a rubrique 1430 représentant une capacité équivalente totale supérieure à 100 2 250,1 m° (2) A

mr.

Stockage de solides facilement inflammables à l’exclusion des substances Quantité maxi stockée
1450-2a visées explicitement par d’autres rubriques. La quantité totale susceptible 175 tonnes A

d’être présente étant supérieure ou égale à ! tonne.
Stockage de matières, produits où substances combustibles en quantité Volume de stockage de

1510-I supérieure à 500 tonnes dans des entrepôts couverts. 374 698 m° À
Le volume des entrepôts est supérieur à 50 000 m°.

1530-1 Dépôt de bois, papier, cartons ou matériaux combustibles analogues. La Quantité maxi stockée À
quantité stockée étant supérieure à 20 000 m°. 37260 m
Stockage de: acide chlorhydrique à plus de 20% en poids d’acide, formique à Quantité maxi stockée

plus de 50%, nitrique à plus de 20 % mais à moins de 70 %, picrique à moins 1 391 tonnes (3)
1611- de 70 %, phosphorique, sulfurique à plus de 25 %, oxydes d’azote, anhydride À

phosphorique, oxydes de soufre, préparations à base d'acide acétique et

d’anhydride acétique. La quantité totale susceptible d’être présente est
supérieure où égale à 250 tonnes.

Stockage de lessives de soude ou de potasse caustique,le liquide renfermant Quantité maxi stockée
1630-B-1 plus de 20 % en poids d’hydroxyde de sodium ou de potassium. La quantité 1391 tonnes À

totale susceptible d'être présente est supérieure à 250 tonnes.  
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Rubrique Désignation des activités Fonsmou Régime (*)

Stockage de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines ct Quantité maxi stockée

2662-a adhésifs synthétiques). Le volume susceptible d’être stocké étant supérieur ou 37 260 m° À

égal à 4 000 m?.
Stockage de pneumatiques et produits dont 50%au moins de la massc totale Quantité maxi stockée

unitaire est composée de polymères (matières pendu, caoutchoucs, 37 260 m*

+ 2663-1-a is synthétiques) à état alvéolaire ou expansétels À
que mousse delatex, de polyuréthane, de polystyrène, etc. Le volume

susceptible d’être stocké étant supérieur ou égal à 2006 m°.

= Stockage de pneumatiques et produits dont 50%au moias de la masse totale Quantité maxi stockée

unitaire est composée de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 37.260 m$

2663-2-a élastomères, résines et adhésifs synthétiques forme non expans A

alvéolaire et pour les pneumatiques,le volume susceptible d’être stocké étant

supérieur ou égal à 10 000 mÿ.

Stockage des alcools de bouche d’origine agricole, eaux devie et liqueurs. Quantité maxi stockée

2255-2 Lorsque la quantité stockée de produits dontle titre alcoométrique volumique est 405 m3(4) D

supérieur à 40 %, susceptible d’être présente est supérieure ou égale à 500 ms.

2925 Ateliers de charge d'accumulateurs, la puissance maximale du courant continu Puissance totale sur site D

_ utilisable est supédeure à 50 kW. 180 KW

2910-A2 Installation decombustion fonctionnant au gaz naturel, la puissance thermique Puissance totale Sur site NC

maximale de Pinstallation étant supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW. 1,3 MW ”
 

€*) : A (autorisation); D (déclaration) ; NC (non classé)

(D): Les produits relevant de la rubrique 1412 sont uniquement conditionnés sous forme de boîtiers générateurs d’aérosols.

{2} : La quantité totale de liquides inflammables présente sur le site, toutes catégories confondues, ne dépassera pas 1800,16 tonnes. Pour

rappel, si des liquides inflammables sont stockés dans une ou plusieurs cellules associées à la même capacité de rétention, îls sont
assimilés à des Hquides inflammables de la catégorie présente la plus inflammable.
De plus,le stockage deliquides extrêmement inflammables (catégorie A) est interdit.

G) : Le site pourra accueillir au maximum 139} tonnes d’acide, sous forme conditionnée ou dans desbatteries.
(4) _: La capacité maximale de stockage d’alcoo! de bouche, eaux de vie et liqueurs est de 324 tonnes

L'établissement atteint le seuil Seveso bas fixé par l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié pour les rubriques suivantes de la nomenclature
desinstallations classées pour la protection de l’environnement

L'établissement n’est pas classé « AS » au titre de la règle de cumui Z (qx/Qx) < ! prévue en annexe H du décret n°2005-989 du 10 août 2005

modifiant ta nomenclature des installations classées.

: 1131-4, 1131-2, 1155-2, 1172-2, 1H73-2, 1412-2

Le présentarrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations soumises à déclaration, citées ci-dessus.

Le stockage de produits explosifs est interdit dans l’établissement.

Les liquides dangereux sont présents dans des contenants d’un volume ne dépassant pas 1000litres.q £ pi P p

ARTICLE1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT

, Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelies et lieux-dits suivants :

 

Communes Parcelles
 

 SOMAIN  36p, 173p,37p,40p, 4ip, 42p, 39p   
La surface de l’emprise des travaux ou des aménagements réalisés dans le cadre de l’autorisation est de 34 318 m° (SHON bâtie pour une
parcelle de 61776 m°).

Unplan desituation de }’établissement est annexé au présent arrêté.

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES

L'établissement abrite l’ensemble des installations classées visées au 1.2.1 ci-dessns et leurs installations connexes. Ïl se compose d’un
bâtiment d’une superficie totale de 34 318 m° (SHON) comprenant 10 cellules de stockage. Les cellules présentent les caractéristiques
suivantes:
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Cellule n° Surface de stockage Volume de la cellule
en m en m

1 4140 48 852

2 5 520 65136
3 5 520 65 136
4 5 520 65 136
5 5258 62 04

6 1104 13 027
7 1104 13.027
8 1104 13 027

9 1104 13 027
10 1380 16284

Total 31754 | 374.696    
Lescellules sont repérées sur le plan desituation joint en annexe au présentarrêté.

La hauteur au faîtage du bâtiment est de 13,55 m.

L’entrepôt est destiné au stockage de produits manufacturés et conditionnés. Dece fait, il n’y a pas de stockage en vrac ou en grandes capacités
unitaires.

Les produits stockés sont ceux couverts par les rubriques précitées de la nomenclature des installations classées. Ils comprennent en
particulier : des boîtiers générateurs d’aérosols, des liquides inflammables, des produits toxiques, des produits agropharmaceutiques, des
produits dangereux pour l’environnement, des acides, des bases, des polymères, alcools de boucheet d’autres produits combustibles.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITEAU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données
techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présentarrêté,
des arrêtés complémentairesetles réglementationsautres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée
durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un
changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les
éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.52. MISE A JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS

L'étude de dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure d'autorisation. Ces
compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui peut demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à
cette occasion sont supportés par l’exploitant.

L'étude de dangers est révisée lors de toute évolution des procédés mis en œuvre où du mode d'exploitation de l'installation. Elle peut
Égalementêtre mise àjour sur la base d’une disposition réglementaire l'imposant.

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dansles installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les
conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et Ja
prévention des accidents.
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ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le CHAPITRE 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande
d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Däns le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de
l'exploitation.

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou
inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les
dispositionsdes articles R 512-75 à

R

512-77 du Code de l'Environnement. ‘

Au moins trois mois avant la mise à l’arrêt définitif ou six mois avant la date d’expiration de l’autorisation accordée pour des installations
autorisées avec une durée limitée, l’exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d’un dossier
comprenantle plan àjour des terrains d’emprise de l'installation (ou de Pouvrage), ainsi qu’un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour
assurer, dès Parrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:
k Févacuation ou l’élimination des produits dangereux et, pourlesinstallations autres queles installations de stockage de déchets, celle
des déchets présents surle site ;
2. des interdictions ou limitations d’accès au site;
3. la suppression desrisques d’incendie et d’explosion ;
4. la surveillance deseffets de P’installation sur son environnement.

Sans préjudice des dispositions desarticles R512-74 du Code de l'Environnement, la réhabilitation du site prévue à l’article RS12-76 du Code
de l’Environnementest effectuée.en vue de permettre l’exercice d’une activité industrielle similaire. -

ARTICLE 1.5.7. VENTE DE TERRAINS

En cas de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations classées soumises à autorisation y ont été
exploitées,Il l'informe également, pour autant qu'il.les connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces
installations.

CHAPITRE 1.6 DELAIS ETVOIES DE RECOURS

La présente décision ne peutêtre déférée qu'an Tribunal Administratif compétent:
- parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actesleur ont été notifiés 5
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communesintéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers

que le fonctionnement del'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la
publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la
mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que
postérieurementà l'affichage ou à la publication del'arrêté autorisantl'ouverture de cette installation ou atténuantles prescriptions primitives
me sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.7 ARRÊTES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités
ci-dessous :

 

Dates Textes

 

05/08/02 Arrêté relatif à la prévention dessinistres dansles entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510
Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de29/05/00 Di COR NE 5 : o : ;l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 : « accumulateurs {ateliers de charge d”) ».
Arrêté du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents mäjeurs impliquant des substances ou des

10/05/00 préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à autorisation

 

 

 

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements etèla consommation d'eau ainsi qu'aux émissions detoute nature
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation.

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées
pour la protection de l'environnement.
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Dates Textes

   15/01/08 Arrêté et circulaire du 15 janvier 2008relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées.   
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice desautreslégislations et réglementations applicables, et notamment, le code
civil, le code de l’urbänisme,le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous
pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

CHAPITRE 1.9 ATTESTATION DE CONFORMITE

Avant la mise en service de l’entrepôt, le bénéficiaire de l’autorisation transmet au préfèt une attestation de conformité aux dispositions deFarrêté ministériel du 5 août 2002 et du présent arrêté préfectoral d’autorisation, établie par ses soins, le cas échéant avec Pappui d’un bureaude contrôle ou d’unesociété de vérification.

 
 



 

 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT
 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour :
- - limiter la consommation d’eau, ef limiter les émissions de polluants dans l'environnement;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées :
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou, indirects, de

matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité
publique, l'agriculture, la protection de fa natureet de l'environnementainsi que pour la conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. SUIVI DU FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes désignées par l’exploitant et ayant une connaissance de laconduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. Cette personne doit notamment
s'assurer de la compatibilité des produits stockés au sein d’une mêmecellule (cf. 21.523.)

ARTICLE 2.1.3. CONTROLES ET ANALYSES (INOPINES OU NON)

Indépendammentdes conirôles explicitement prévusdans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander à tout momentle réalisation, inopinée du non, par un organismetiers choisi par elle même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, dedéchèts ou de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle del'impact sur le milieu récepteur de l’activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de
l'exploitant.

ARTICLE 2.1.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, enconditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont, systématiquement, mises à jour et portées à la connaissance du personnel
concerné ou susceptible de l’être.

ARTICLE 2.1.5. CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION

Article 2.1.5.1. Dispositions d’entreposage

L’établissement objet de la présente autorisation réalise, dans son bâtiment d’entreposage, uniquement le stockage et la préparation des
marchandises sans aucune transformation.

Lestockageest réalisé au moyen de palettes normalisées entreposées sur des palettiers (ou racks) adaptés, ou en masse. Lescellules ou aires de
stockage doivent être agencées de manière à permettre une circulation aisée tant pour lexploitation normale que pour une intervention rapide.

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stocks et la base de la toiture ou du plafond où de tout système de
chauffage. Cette distance doit aussirespecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction.

La hauteur de stockage est Limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur pour :
- les matières dangereuses liquides : produits toxiques, dangereux pour l’environnement, agropharmaceutiques, liquides inflammables,

alcools de bouche, acideset bases;
- les générateurs d’aérosols (hors générateurs d’aérosols declasse 1! ne présentant pas de phrase de risques R10, R11 ou R1 2).

2.1.5.1.1 Modalité de stockage en masse {sac, palette, …)

Les matières conditionnées doivent formerdes îlots limités de la façon suivante :
- Surface maximale des îlots au soi : 500 m° ;
- Hauteur maximale de stockage en masse : 8 mètres (et 5 mètres pour les matières dangereusesliquides);
- Distance entre 2 flots : 2 mètres au minimum.

L'emplacement des îlots est matérialisé au sol par un traçagerésistant. L'exploitant s’assure de la pérennité de ce marquage.

 

? générateurs d’aérosols dont les teneurs massiques en produits inflammables miscibles et non miscibles à Peau sont toutes deux inférieures à25%
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Le stockage en masse de produits relevant des rubriques 2662 et 2663 est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol
n’est en aucun cas utilisée à des fins de stockage.

Dansle cas de stockage en masse de produits dont 50% de la masse totale unitaire est composée de polymères à l’état alvéolaire ou expansé, le
stockage est divisé en flots dont le volume unitaire ne doit pas dépasser 1200 m°.Il est interdit d’entreposer d'autres matières combustibles à
moins de 2 mètres de ces îlots.

2.1.5.1.2 Modalités de stockage en rayonnage

Les rayonnages sont autoportants et ne sont en aucun cas accrochés aux parois coupe feu. L'allée entre deux rayonnages doit avoir une largeur *
minimale de 2,5 mètres.

Les montants des rayonnages sont protégés des éventuels coupsdes chariots de manutention.
La mise en place des rayonnagesest faite de manière à ce qu'elle ne nuise pas à l'efficacité des systèmes de détection et d'extinction incendie.

2.1.5.13 Modalités de stockage mixte

L’allée entre bloc (stockage de masse) et rayonnage est de largeur adaptée aux moyens de manutention, et au minimum de 2,5 mètres. Lescontraintes exprimées précédemment pour chaquetype de stockage en rayonnage ou en masserestent valables.

Article 2.1.5.2. Règles de stockage

2.1.5.2.1 Affectation des différentes cellules

Les produits autorisés à être stockés dansles différentes cellules sont repris dans le tableau suivant:

1510 - 1530-2662 - 2663
1510— 1530 —- 2662 - 2663
1510-1530 — 2662 - 2663
1510 — 1530 — 2662 - 2663

1432
16H

1391
1131

130
1155

170
1172

105
1173 ° 230
1412

160
9? 1630 1192 1391 .

1432-2255 1490 5521

10 1450 175

 

(1} En l'absence de produits stockés relevant de la (ou des) rubrique(s) indiquée(s), la cellule pourra être affectée au stockage de produitscombustibles en mélange visé par la rubrique 1510.

(2) La quantité maximale de liquides inflammables ne pourra, par ailleurs, pas excéder 2 250 m° (exprimés en capacité équivalente) et cellede produits alcoolisés 405 m°.

L’étiquetage (pictogrammeet phrases de risque) des produits dangereux est indiqué de façontrèslisible à l’entrée de chaque cellule.

2.1.5.2.2 Dispositions spécifiques

Lescellules de siockage de boîtiers générateurs d’aérosols sont dotées de grillages anti-projection entreles racks et en bout d’allées.

 

  

 

desCefuieSne ACDASCRSUSCepBIe ÉRTOCRES

 

 

Les produits susceptibles de réagir dangereusement avec l’eau ou présentant des risques en cas de contact avec l’eau doivent être stockés surune aire spécifique, appropriée au risque et signalée par un pictogramme ou un panneau visible. Le système d’extinction automatique doitnotamment prendre en compteles propriétés de ces produits.
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2.1.5.2.3 Dispositions générales — Gestion des incompatibilités

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un
incendie ne doivent pas être stockées dans la même cellule. Compte tenu de la diversité des produis susceptibles d’être présents sur le site,
Fexploitant met par ailleurs en place une organisation lui permettant de vérifier préalablement à tout stockage et en phase d'exploitation queles règles de compatibilité des produits entre eux sontrespectées. °

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PROD UITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pourassurer la protection de l'environnementtels que produits de neuiralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.…Ces réserves sontpositionnées à proximité des zones d’entreposage des produits pour lesquels elles sont susceptibles d’être mise en œuvre.

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer Finstallation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenupropre et entretenu en permanence. :

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE

Les abords del'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture...

Les parterres des entrepôts ainsi que tous les abords sont engazonnés

ARTICLE 2.3.3. ECLAIREMENT DU SITE

L’exploitant prendra toutes dispositions pour s’assurer que Péclairement du site ne sera pas source de pollution lumineuse.

CHAPITRE 2.4 DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à ja connaissance dupréfet par Pexploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait dufonctionnement de soninstallation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspectiondes installations classées. Il précise notammentles circonstances et les causes de l'accident où de l'incident, les effets sur les personnes etl'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou longterme.

Cerapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUSÀ LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à Jour à la disposition de Pinspection des installations classées un dossier comportant le présent arrêtépréfectoral, pris en application de ta législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, ainsi que lesdocuments suivants :

 Article Document (se référer à l’article correspondant}
 CHAPITRE 13 Dossier de demande d’autorisation
   Article 4.2.2. Plan des réseaux tenus àjour
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Article Document(seréférer à l’article correspondant)
Article 4.3.5.2. Justificatifs de contrôle du séparateur d'hydrocarbures
Article 4.3.5.3. Consignes pour les dispositifs d’isolement

Registre de suivi des déchets
Politique de prévention des accidents majeurs

Article 7.2.1. Plan général de stockage indiquant fa nature des produits stockés par cellule
Fiches de données de sécurité des produits

Article 7.2.2. Pian des zones de dangers
Article 7.422. Rapport de contrôle des installations électriques
Article 7.4.5. Analyse du risque foudre, étude technique, notice de vérification et de maintenance, carnet de bord et .rapports de vérifications des installations de protection contre la foudre.
Article 7.5.1.1. Consignes d'exploitation et de sécurité .
Article 7.5.1.2. Comptes-rendus desactions de surveillancedesinstallations et de l’organisationArticle 7.6.1. Liste des EIPS
Article 7.6.3.1. Comptes-rendus des déclenchements d’alarme
Article 7.7.1. Registrerelatif aux opérations d'entretien et de vidange des rétentions
Article 7.8.4.1. Registre concernant les contrôles des moyens d'intervention
Article 7.8.6. Consignes générales d’intervention
Article 7.8.6.1. POI   
L'exploitant doit pouvoir présenter à Pinspection des installations classées tous les documents, enregistrements, résultats de vérification etregistres répertoriés dans le présent arrêté. Ces documents peuventêtre informatisés, mais dans ce cas des dispositions doiventêtre prises pourla sauvegarde des données. :

Lesrésultats des contrôles et vérifications imposéspar le présentarrêté doivent être conservés durant 5 années au minimum.

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE À :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’'INSPECTION

Article Document (se référer à l’article correspondant)
Article 1.5.1. Porter à connaissance
Article 1.5.6. Cessation d’activité
CHAPITRE 1.9 Attestation de conformité
Article 2.5.1. Déclaration des accidents et incidents
Article 4.3.5.4. Autorisation de raccordementet convention de rejet
Article 5.1.63. Déclaration annuelle concernant les déchets
Article 6.2.3. Résultats des mesures acoustiques
Article 7.8.6.1. POI ef compte-rendu des exercices P.O.I
Article 7.8.6.2.3. Etude liée à la mise en place d’un système d'alerte avec la SNCF    
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

- CHAPITRE 3.1 CONCEPTION ET EX PLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes ies dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations de manière à limiter lesémissions polluantes canalisées ou diffuses à Patmosphère, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement detechnique de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiqueset de la réduction des quantitésrejetées en optimisant notammentl’efficacité énergétique,

Lesinstallations detraitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilitépendantlesquelles elles ne pourront assurer pleinementieur fonction. -
Lesinstallations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitéeset entretenues de manière:
à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnementet d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant doit prendre les dispositionsnécessaires pour réduire Ja pollution émise en réduisant ou arrétant les installations concernées. L’inspection des installations classées en serainformée.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitementles contrôles à effectuer, en marche normale et à la suited’un arrêt pour travaux de modification où d’entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présentarrêté.

Le brûlage à Pair Hbre est interdit.

ARTICLE3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants neprésentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protégerles apparcillages contre une surpression interne doit être tel que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité où leurfiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que Pétablissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles d’incommoder levoisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Lorsqu'il y a des sources potentielles d’odeur de grande surface (bassin de stockage, de traitement, ….) difficiles à confiner, elles sontimplantées de manière à limiter Ja gêne pourle voisinage (éloignement...

ARTICLE 3.1.4. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, Pexploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières etmatières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.}, et convenablementnettoyées,.
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en placele cas échéant,

Ces dispositions sont notamment applicables aux périodes de travaux, Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place decelles-ci.

Aucun stockage de produits pulvérulents ne sera réalisé surle site.

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le rnilieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou nonconforme à ses dispositions estinterdit,



 

 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonnediffusion dansle milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de
cheminées pour permettre une bonne diffusion desrejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à
Patmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut
comporter un convergentréalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée quela vitesse choisie pour les gaz dans fa
cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou
prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguieux et la variation de la section des conduits au voisinage du
débouché est continueetlente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à.
lPhygiène et à la sécurité des travailleurs.
Les conduits d'évacuation deseffluents atmosphériques nécessitant un suivi, dontles points de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés
(plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, Jongueur droite pour la mesure des particules) de
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à Patmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-

- 052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes. les
dispositions doivent également être prises pour faciliter Pintervention d’organismesextérieurs à la demande de Pinspection des installations
classées,

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes
apportés sont également consignés dans un registre.

La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITSET INSTALLATIONS RACCORDEES

 

 

N° de conduit Installations raccordées Puissance ou capacité Combustible AnteS caractéristiques. unitaire enMW

1 chaudière pour le chauffage 13MW Gaz naturel Fonctionnement intermittentde l’entrepôt      
Le débouché à Pair libre de la cheminée d’évacuation des gaz de combustion doit dépasser le point le plus haut de la toiture surmontant
Finstallation.

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANSLES REJETS ATMOSPHERIQUES

Lesrejets issus des installations doiventrespecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés : .
- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d’eau

(gaz secs) ;

- à une teneur en O,de référence : 3 %
 

Concentrationsinstantanées en mg/Nm°
pour le conduits n°1

Poussières 5
SO: 35
NO en équivalent NO: 150

 

 

     

>
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

CHAPITRE 4.i PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONSD'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d’eau dans le milieu quine s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont limités aux
quantités suivantes:

 

 

 

  

se Consommation maximale Débit maximaiOrigine de la ressource : :annuelle journalier

Nappe phréatique Aucun prélèvement autorisé Î
Réseau publie 2 040 m 8m
Milieu de surface (rivière) Aucun prélèvement autorisé /
Milieu de surface (mer) Aucun prélèvement autorisé
  
 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et lexploitation de ses installations, le remplacement du matériel,pour limiter la consommation d’eau de l’établissement.

ARTICLE 4.1.2. PRELEVEMENT D'EAU ET PROTECTION DU RESEAU D'EAU POTABLE

Un ouplusieursréservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre Équipement présentant des garanties équivalentes sontinstallés
afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter desretours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique.

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement.
Ces résultats sontportés sur un registre éventuellement informatisé,

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tousles effluents aqueux sont canalisés. Toutrejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conformeà leurs dispositions
est interdit.

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir desliaisons directes
entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Les procédés detraitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration deseffluents.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux (eaux potabies, eaux usées, eaux pluviales) et un plan de récolement desdits réseaux sont établis par l'exploitant,
régulièrement mis àjour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations
classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notammentfaire apparaître :

- l'origine et la distribution del'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif

permettant un isolement avecla distribution alimentaire, ….)
- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d'épuration interne avecleurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature {interne ou au milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions
physiques et chimiques deseffluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité .

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
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Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses

à

l’intérieur de établissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L’ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par lesinstallations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiquesou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. '

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques

Par les réseaux d'assainissementdel'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site industriel.

Article 4.2,4.2. Isolement avec les milieux

Unsystème doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport

à

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenusen état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localementet/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif etleur mise en fonctionnement sontdéfinis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure dedistinguerles différentes catégories d’effluents visées à Particle 4.3.5.

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Leseffluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par leprésentarrêté. Ï] est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant durassemblement des effluents normaux de l'établissementou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Lesrejets directs ou indirects d’effluents dansJa (les} nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêtésonfinterdits.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performancedes installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurslimites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les duréesd'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris àPoccasion du démarrage ou d'arrêt desinstallations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnementdes installations detraitementest susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limitesimposées par le présent arrêté, l'exploitant prendles dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin
les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pourlimiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert{conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÏTEMENT

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées ou susceptibles d’êtrepolluées sont mesurés périodiquementet portés sur un registre.

La conduite desinstallations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue.
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou derejet des eaux, les dispositionsprises Pour y remédieret les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.Ceregistre, éventuellement informatisé, est tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 4.3.5. DEFINITION ET LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Article 4.3.5.1. Identification des effluents

Les différents effluents issus de l'installation sont:

- rejet n° 1

:

les eaux pluvialesdetoitures,
- rejet n°2 : les eaux pluviales de missellement,
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- rejet n°3

:

les eaux domestiques (eaux vannes, lavabos, douches, eaux de lavage des bureaux et locaux sociaux».

Le sol des cellules est lavé au moyen d’autolaveuses ou matériels équivalents ne générant pas derejet d'eaux usées.

Article 4.3,5.2. Deseriptifdes effluents

453.5.2.1. Les eaux pluviales de toiture (rejet n° 1)

Ces eaux sont collectées et acheminées via le réseau «eaux pluviales » du site vers le réseau communal, avant de rejoindre le courant de la
Tiétoire (affluent de la Scarpe) après traitement.

4.3.5.2.2. Les eauxpluviales de ruissellement (rejet n° 2)

Ces eaux rejoignent le réseau « eaux pluviales» du site après traitement par un séparateur d’hydrocarbures, ou tout dispositif équivalent,
garantissant un rejet inférieur à 5 mg/l en hydrocarburestotaux. Ces dispositifs sont contrôlés autant que de besoin et au minimum unefois par
an et vidangés si nécessaire (justificatifs laissés à la disposition de l’inspection desinstallations classées).

4.3.5.2.3. Les eaux domestiques (rejet n° 3)

Ces eaux sontcollectées et acheminéesvia le réseau « eaux usées » du site vers le réseau communal, avant de rejoindre la station d’épuration
de Somain, le milieu récepteur final étant le courant de la Fontaine (affluent secondaire dela Scarpe).

Article 4.3.5.3. Dispositifs d'isolement

Sur chaque réseau («eaux pluviales» et «eaux usées»), des dispositifs d’obturation doivent être installés avant raccordement au réseau
communal. Ces dispositifs doivent être signalés et facilement accessibles: ils doivent permettre d'isoler les réseaux de l’extérieur en cas de
pollution accidentelle. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche et actionnables en toute circonstance. Leur entretien et leur mise en
Fonctionnement sont définis par consigne. Le dispositif équipantle réseau « eaux pluviales » doit pouvoir être commandé localement et à partir
d'un poste de commande.

Les eaux susceptibles d’être polluées collectées par les réseaux « eaux pluviales »et « eaux usées » doivent, après actionnement des dispositifs
d’obturation mentionnés ci-avant, être maintenues sur site avant d’être éliminées versles filières de traitement des déchets appropriées. Le
confinement des eaux sur site est réalisé au moyen :

- des réseaux internes,
- des quais,

. - des rétentions déportées associées aux cellules (cf. article 7.7.3.2).
En l'absence de pollution préalablement caractérisée, les eaux ainsi confinées pourrontêtre évacuées vers le milieu récepteur dans les fimites
autorisées par le présentarrêté.

Article 4.3.5.4. Autorisation de raccordement et convention de rejet

Une autorisation de raccordement des réseaux « eaux pluviales »et « eaux usées » {rejets n°1 à 3) aux réseaux communaux doit être délivrée
avant la mise en service de l'installation.

Nonobstant le respect du présent arrêté préfectoral, l’autorisation de raccordementest accompagnée d’une convention qui précise les modalités
de prise en charge desrejets.

Avantla mise en service de Pexploitation, une copie de cette autorisation de raccordementavec la convention sera adressée à l'inspection des
installations classées et au service chargé de Ia police de l’eau.

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1. Conception

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu
récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction del'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci,

Es doivent, en outre, permettre une bonnediffusion des effluents dans le milieu récepteur.
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avecle service de l'Etat compétent.

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à faquelle appartient le réseau public
et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par
l’exploitant au Préfet.
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Article 4.3.6.2. Aménagement

4,3.6.2.1 Aménagement despoints deprélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température,
concentration en poHuant, ….).
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions
doivent égalementêtre prises pourfaciliterles interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.
Lesagents des services publics, notamment ceux chargés de ia Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui
Équipent les ouvrages derejet vers le milieu récepteur.

4.3.6.2.2 Section de mesure

Cespoints sont implantés dans une.section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement}permettentde réaliser des mesures représentatives. de manière à ce quela vitesse ay soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstaciessituésà l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.

Article 4.3.6.3, Equipements

Sans objet.

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALESDE L'ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts:
- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs

toxiques, inflammables ou odorantes, °
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où précipitables qui,

directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Leseffluents doivent égalementrespecter les caractéristiques suivantes:
- ne pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes. dans des proportions capables d’entraîner la destruction des

poissons, de nuire à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire,
- ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la manifestation d’odeurs et de

saveurs.

ARTICLE 4.3.8. EPANDAGE D’EAUX USÉES OU RESIDUAIRES

L’épandage des eaux usées est interdit.

ARTICLE4.3.9. INFILTRATION DES EAUX PLUVIALES

L’infiltration des eaux pluviales sur lesite est interdite.

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX USÉES (rejet n° 3)

Sans préjudice des dispositions de Particle L 1331-10 du Code de la Santé publique, les eaux domestiques doivent être traitées et évacuées  —
conformément aux règlements en vigueur.(les eaux usées de lavage des sols sont assimilées à des eaux domestiques).

 

ARTICLE 4,3.11. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT

Sans objet. Lesite ne sera à l’origine d'aucune eau de refroidissement.
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TITRE 5 - DECHETS
 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le conditionnement, le transport et le mode
d‘élimination des déchets.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitationde sesinstallations pour assurer une bonne
gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

L'exploitant doit successivement:

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres,
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication,
-  S’assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou thermique,
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les meilleures conditions

possibles.

ARTICLE 5.1.2, SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à Pintérieur de son établissementla séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur valorisation, leur
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets d’emballage visés par le Code de l'Environnement Livre V, Titre IV, Chapitre III, Section 5, articles R543-42 à R543-74 sont
valorisées par réemploi,recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au Livre V, Titre IV, Chapitre ILSection 3, articles R543-3 à R543- du Code de
PEnvironnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier
1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges
avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Code de l'Environnement Livre V, Titre IV,
Chapitre IL, Section 7, articles R543-124 à R543-136 , modifié,relatifà la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Code de l’Environnement Livre V, Titre IV, Chapitre IL
Section 8,articles R543-137 à R543-152 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d'élimination) ou
aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour Pensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être éliminés conformément aux dispositions du Code de l'Environnement
Livre V, Titre IV, Chapitre III, Section 10, articles R543-172 à R543-206,articles relatifs à la composition des équipements électriques et
électroniques et à l'élimination des déchetsissus de ces équipements.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES
“DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avantleur valorisation, leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans
“des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.
En particulier, les installations de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et
aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.
La durée d’entreposage ne devra pas excéder :

- l'an lorsqueles déchets doivent être éliminés ;

- 3 ans lorsqueles déchets doivent être valorisés.

ARTICLE5.1.4. DECHETS VALORISES, TRAITES OÙ ELIMINES À L’EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT

L’exploïitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visésà l'article L 511-1 du Code de
l'Environnement. 11 s’assure quelesinstallations de traitement ou d'élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

Le caractère uitime, au sens de l’article L 541-1-II du Code de PEnvironnement, des déchets éliminés en centre d’enfouissement technique
doit être justifié.

ARTICLE 5.1.5. DECHETS VALORISES, TRAÎTES OU ELIMINES À L’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

Toute opération de valorisation, traitement où élimination de déchets dans l'enceinte de l’établissement ne peut être effectuée que dans des
installations spécifiquement autorisées.
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ARTICEE5.1.6. CONTROLE DES CIRCUITS DE TRAITEMENTDES DECHETS

Article 5.1.6.1. Généralités

Lesopérations de collecte, regroupement , transport, valorisation et élimination de déchets doivent respecter les dispositions suivantes du Codede PEnvironnement:

- Livre V, Titre IV, Chapitre L, Section 3, articles R541-42 à R541-48 : circuit de traitement de déchets
+ Livre V, Titre IV, Chapitre I, Section 4, articles R541-49 à R541-64 : transport, négoce et courtage

Article 5.1.6.2, Comptabilité

Lors de la remise à un tiers de déchets dangereux au sens de l’article R541-8 du Code de FPEnvironnement, l’exploitant est tenu d'émettre unbordereau de suivi * desdits déchets.

Îl est tenu un registre, éventuellement informatique, sur lequel sont reportéesles informationssuivantes:
1° la désignation des déchetsetleur code indiquéà l’annexe II de Particle R541-8 précité,
2° la date d’enlèvement,

3° le tonnage des déchets,

4° le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis *,

5° la désignation du ou des modes de traitement et, le cas échant, la désignation de la ou des opérations de transformation préalable et leur(s)code(s) selon les annexes I-A et IILB de la directive 2066/12/CE du 5 avril 2006,

6° le nom,l’adresseet, le cas échéant, le numéro SIRET del'installation destinataire finale,
T° le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés,reconditionnés, transformés où traités, °

8° le nom et l’adresse du ou des transporteurs ét, le cas échéant, leur numéro SIRENainsi que leur numéro de récépissé conformément au Codede l’Environnementlivre V titre IV (déchets) chapitre Ier section 4,

9° la date d’admission des déchets dans Finstallation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans lesquelles les déchets ontété préalablement enireposés, reconditionnés, transformés ou traités, ainsi que Ia date du traitement des déchets dans l'installation destinatairefinale,

10° Je cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé conformément au Code dePEnvironnementlivre V titre IV (déchets) chapitre Ier section 4.

* Les-bordereaux de suivi des déchets dangereux doiventêtre établis conformémentà l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulairedu bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R541-45 du Code de l’Environnement.
Ce registre, éventuellement informatique, est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées etil est conservé au moins pendantcinq ans.

L’inspection des installations classées peut faire procéder à tout prélèvement de déchets et faire réaliser des analyses de ces produits par unorganismetiers spécialisé aux frais de Pexploitant.

Article 5.1.6.3. Déclaration annuelle

Dansle mois suivant l’année écoulée, un bilan des déchets produits (voir chapitre 5.2 ci-après) pendantcette année sera transmis à l'inspectiondesinstallations classées. I! reprendra notamment:
- la désignation des déchets,
- le code selon la codification susvisée,
- les quantités produites en tonnes,
- l’origine des déchets,
-  lénom des transporteurs,
- la dénomination de l’éliminateuret le cas échéant de Pintermédiaire,
+ le mode detraitement selon fa codification susvisée,
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CHAPITRE 5.2 DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT

Lesprincipaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes:

 

Référence nomenclature AnnexesI et II de
Particle R541-8 du Code de Environnement

Nature du déchet

Filières de traitement réglementairement
possibles

(cf annexes II-A et II-B Directive

2006/12/CE du 5 avril 2006)
 

 

 

 

 

 

 

 

   

13 02 08 * Boues des séparateurs d’hydrocarbures D9-RI—R9
150101 Emballages en papier / carton RS
150102 Emballages en matières plastiques R5
1501093 Emballages en bois RS
150110 Emballages souillés de marchandises RS

dangereuses
160601* Accumulateurs au plomb D9-RH
20 01 40 Métaux R4
20 02 01 Déchets verts provenant des espaces verts R3
20 03 01 Déchets banals en mélange D33
 

* déchets dangereux

Les déchets, à l

vigueur.

Cette caractérisation est renouvelée au minimum tous les deux ans, et
d’une procédure d'acceptation préalable d”
caractérisation.

exception des déchets banals, sontcaractérisés par une analyse chimique de la composition globale et, dans le cas de déchetssolides, boueux ou pâteux éliminés en centres de stockage ou valorisés en travaux publics, par un test de lixiviation selon les normes en

après tout changement de procédé. Les analyses effectuées dans le cadre
un déchet sur uneinstallation de valorisation ou d’élimination peuventêtre prises en compte pour sa
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voieaérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer unenuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans lPenviromnement par les installationsrelevant du livre V — titre J du Code de PEnvironnement,ainsi queles règles techniques annexées à la circulaire du 23 Juillet 1986 relative auxvibrations mécaniques émises dans Penvironnement par lesinstallations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de Pétablissement, et susceptibles deconstituer une gêne pourle voisinage, sont conformesà la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositionsdu décret n° 95.79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

Lors des opérations de chargement / déchargement au niveau des quais, les moteurs des véhicules de transport sont arrêtés. Cite dispositionest également applicable aux véhicules en attente.

ARTICLE6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour le voisinage est interditsaufsi leur emploi est exceptionnelet réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE

Les émissions sonores dues aux activités des instaflations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixéesdansle tableau suivant, dansles zones à émergence réglementée, ‘

 

 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones Émergence admissible pour la période

}

Emergence admissible pour la périodeà émergence réglementée (incluant le bruit de

|

allant de 7h à 22h, sauf dimanches et

|

allant de 22h à Th, ainsi que lesl'établissement) jours fériés dimanches et jours fériésNSà 35 dB(A) et inférieur où égal à 45 6dB(A) 4dB(A)

Supérieur à 45 dB(A} 5 dB(A) 3 dB(A)    
ARTICLE6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pourles différentes périodesde lajournée :

 

 

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUITPERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,
(saufdimancheset jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés)

Tous points de la limite de propriété 70 dB (A) 60 dB (A)   
  
ARTICLE 6.2.3. NORMES - MESURES

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des installations par unGrganisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées, Ce contrôle seraeffectué en tenant compte des emplacements ou zones définis aux articles ci-dessus.  
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Le cas échéant, à la demande de linspection des installations classées, d’autres mesures des niveaux d’émission sonore pourront être réalisées,
aux frais de l’exploitant.

Les résultats de la mesure (émergence en zone réglementée et niveaux de bruit en limite de propriété} sont transmis à l'inspection desinstallations classées dans le mois qui suit sa réalisation, avec les commentaires et les éventuelles propositions de l’exploitant.

Lamesureest faite selon la méthodologie fixée en annexeà l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 susvisé.
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTE URS

ARTICLE 7.1.1. ORGANISATION ET GESTION DE LA PREVENTION DES RISQUES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenirles incidents et accidents susceptibles de concernerles installations et pouren limiter les conséquences.II organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques,depuis la construction jusqu’à la remise en état du site après l’exploitation.

ARTICLE 7.1.2. POLITIQUE DE PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs conformément aux dispositions mentionnées à l'article 4 de l'arrêtéministériel du 10 mai 2000 modifié, L'exploitant définit les objectifs, les orientations et les moyens pour l'application decette politique.
Les moyens sont proportionnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers définie à l'article R512-9 du Code del'Environnement.

L'exploitant assurel'information du personnel présent dansla base logistique sur la politique de prévention des accidents majeurs.
H veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pourle contrôle de cette application.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS ‘L’ETABLISSEMENT- ETATS DES STOCKS

L’exploitant tient àjour un état des matières stockées. Cet état indiqueleur localisation, la nature des dangers (phrases de risques codifiées parla réglementation en vigueuret des rubriques de la nomenclature des installations classées) ainsi que leur quantité,

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières dangereuses, prévues dansle code du travail.

Les incompatibilités entre les produits stockés, ainsi quelesrisques particuliers pouvant découler de leur manipulation sont précisés dans cesdocuments. La conception et l’exploitation desinstallations en tiennent compie.

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à Ja disposition des services d'incendie et de secours et dePinspection desinstallations classées.

La gestion des stocks est assurée Par une personne compétente placée sousla responsabilité de Pexploitant.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNESA L’ETABLISSEMENT

L’exploitantidentifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d’émanations toxiques ou d’explosion de par laprésence de substances où préparations dangerenses stockées ou utilisées où d’atmosphères nocives où explosibles pouvant survenir soit defaçon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normale desinstallations, soit de manière épisodique avec une faible  *fréquenceet de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu àjour.La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.} et les consignes à observer sont indiquéesà l'entrée de ces zoneset entant que de besoin rappeléesà l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours.

ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO

L'exploitanttient les exploitants d’installations classées voisines informés des risques d'accident majeursidentifiés dans l’étude de dangers dèslors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecter lesdites installations.

Il transmet copie de cette information au Préfet et à linspection des installations classées. II procède dela sorte lors de chacune des révisionsde l’étude des dangers ou des mises à joursrelatives à Ja définition des périmètres ou à la nature des risques.
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CHAPITRE 7.3 IMPLANTATION

L’exploïtant prend les dispositions nécessairesafin d'assurer, en cas d’incendie généralisé de l’établissement, des distances d’effets inférieuresà celles représentées sur le plan joint en annexe au présentarrêté et reprises ci-après.

- la zonedes effets létaux en cas d’incendie ne doit pas être supérieure:

* 46 mètres considérés depuisla face nord-est de l’entrepôt (longueur intérieure du bâtiment)

* 52 mètres considérés depuis la face sud-ouest de lentrepôt (longueur extérieure du bâtiment)
+ 49 mètres considérés depuis la face nord-ouest de Pentrepôt (largeur extérieure du bâtiment)

* 48 mètres considérés depuis la face Sud-Est de Pentrepôt (largeurintérieure du bâtiment}
- la zonedes effets irréversibles en cas d’incendie nedoit pas être supérieure :

+ 67 mètres considérés depuis la face nord-est de lentrepôt (longueurintérieure du bâtiment)

* 74 mètres considérés depuisla face sud-ouest de lentrepôt (longueur extérieure du bâtiment)
* 65 mètres considérés depuis la face nord-ouest de Pentrepôt (largeur extérieure du bâtiment)

+ 72 mètres considérés depuisla face Sud-Est de l’entrepôt (largeur intérieure du bâtiment)

Les parois extérieures de l’entrepôt ou les éléments de structure sont implantés à une distance minimale de 20 mètres de lenceinte delétablissement.

À l'exception du logement éventuel pourle gardien de l’entrepôt, l'affectation mêmepartielle à Phabitation est exclue dans les bâtiments viséspar le présent arrêté.

Avant la mise en service des installations, un écran (de type merlon) est mis en place entre le bâtiment et la gare de triage de Somain,conformément au plan annexé. L'exploitant communique à l’inspection des installations classées et au SDISles caractéristiques prévues deFouvrage avant sa réalisation.

CHAPITRE 7.4 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.4.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT

Article 7.4.1.1. Circulation sur le site

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieurdel'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés parunesignalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment défimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible degêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sansdifficulté.

Au moins deux accès de secours, éloignés l'un de l'autre, et le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux conséquences d'unaccident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables.….) pour les moyensd'intervention. L’un de ces.accès peut être assuré par le point de croisement des quatre bâtiments du secteur, sous réserve que celui-ci puisse facilementet rapidement êtreouvert en cas desinistre.

Article 7,4.1.2. Clôture, gardiennage et contrôle des accès

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture, d’une hauteur minimale de deux mètres, doit êtresuffisammentrésistante afin d'empêcher toute intrusion sur lesite,

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes présentes danslPétablissement.

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de Pentrepôt, une surveillance de Pentrepôt par gardiennage ou télésurveillance, doit êtremise en place en permanenceafin de permettre notamment laccès des services de secours en cas d'incendie. Le personnel de gardiennage doitêtre familiarisé avec les installations et les risques encourus. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles àeffectuer.

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement compétente en matièrede sécurité puisse être alerté et intervenir rapidementsur les lieux en cas de besoin Y compris durantles périodes de gardiennage.



 

Article 7.4.1.3. Caractéristiques minimales des voies

L'établissement doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d’incendie et de secours. Notamment les
véhicules dont ja présenceestliée à l’exploitation de lenirepôt doivent pouvoir stationner sans occasionner de gêne surles voies de circulation
externe à l’entrepôt tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de
Fentrepôt.

Une voie répondant aux caractéristiques ci-après doit permettre la circulation des engins de lutte contre l'incendie sur le périmètre du
bâtiment:

- largeur : 7 m minimum,libre de circulation, bandes réservées au stationnement exclues,
- hauteurlibre en permanence : 3,50 m, -
- force portante de 160 KkN avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 m minimum,
- rayon intérieurR= 11 m avec surlargeur S = 15/R dansles virages de rayonintérieur inférieur à 50 m,
- pente inférieure à 10 %, .
- les voïes en cul-de-sac disposeront d’uneaire de manœuvre permettant aux engins de faire demi-tour.

À partir de ces voies, les sapeurs pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'établissement par un chemin stabilisé de 1,40 m de
large au minimum.

ARTICLE 7.4.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et Jocaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la propagation
d'un incendie, notamment d’une cellule de stockage à l’autre.

À l'intérieur de l’entrepôt, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et
l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. En particulier le stockage est aménagé de manière à laisser
libreset dégagées en toutescirconstancesles portes piétonnes aménagéesentre les cellules.

Toutesles portes,intérieures et extérieures sont repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances et leur accèsclairement balisé

Les bureaux administratifs et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés vis à vis des
risques toxiques, d’incendie et d’explosion. En particulier, les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de « quais»
destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d’au moins 10
mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes d’intercommunication munies d’un ferme-porte, qui sont tous
coupe-feu de degré 2 heures, sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. Les planchers des bureaux et
locaux situés en mezzanine des cellules de stockage sont coupe-feu de degré 2 heures.

Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond REI120 ou situés dans un local distant d’au moins 10 mètres des
cellules de stockage. Les portes d’intercommunication sont E120et sont munies d’un ferme-porte.

Le local sprinkler locaux est isolé de l’entrepôt par des murs et un plafond RET 120 et par des portes E1120-munies d’un ferme-porte.

Les transformateurs électriques sont situés dans des locaux largement ventilés etisolés de l’entrepôt par un mur REI 120 (coupe-feu 2 heures).
H n’y à pas de communication entreles locaux abritant les transformateurset les bâtiments d’entreposage.

Article 7.4.2.1. Compartimentage - Comportement au feu des cellules

Le bâtiment d'entreposage est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières en feu lors d'un incendie, Les
cellules sont situées en rez-de-chaussée. Les cellules ne sont pas surmontées de niveau. Seules les cellules de stockage de produits classiques
(ie. 1510/1530/2662/2663) peuvent être surmontées de mezzanines : celles-ci ne doivent pas être destinées au stockage de matières
combustibles.

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce quela ruine d’un élément murs,toiture, poteaux, poutres par exemple} suite à un
sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la stracture du bâtiment, notammentles cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de
recoupement, et ne favorise pas l’effondrement dela structure vers l’extérieur de la première cellule en feu.

Les cellules sont séparées par des murs à minima REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). Entre la cellule 5 et l’ensemble des largeurs
intérieures des cellules 6, 7, 8 et 9, entre les cellules 4 et 5 ainsi qu’entre les cellules 2 et 3, les murs sont REI 240 {coupe-feu de degré 4
heures).

Les murs séparatifs des cellules dépassent en toiture de 1 mètre. La toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur
minimale de 5 mètres de part et d’autre des parois séparatives. Si les murs extérieurs n’ont pas un degré coupe-feu 1 heure (REI60), les parois
séparatives des cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en saillie de la façade
dansla continuité de la paroi.

En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l’entrepôt ou entre parties de l’entrepôt, les conditions constructives minimales suivantes
doivent égalementêtre vérifiées :
- les murs extérieurs sont construits en matériaux A2 st d0 (ou M0) :
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en ce qui concernelatoiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2 si dO (ou M0) et l’isolant thermique est réalisé en
matériaux A2 s1 d0 ou A2.51.d1 (MO ou M1) de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ;

- l’ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) répond à la classe Broor (t3), pour un temps de passage du feu au
travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture
supérieure à trente minutes (indice 1) ;

- les matériaux utilisés pourl'éclairage naturel ne doiventpas, lors d’un incendie, produire de gouttes enflammées:
les matériaux susceptibles de concentrer ia chaleur par effet d’optique sont interdits ;
-*+ les portes communicantes entre les cellules doivent être REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) et munies d’un dispositif de fermeture

automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de séparation descellules en partie haute du bâtiment. La fermeture
automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles. A cette fin la zone qui doit rester libre est matérialisée au sol ;

-+ la structure des bâfiments est constituée de poutres et poteaux en béton armé,elle est RGO (stable au feu 1 heure) :
- les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont rebouchées afin d’assurer un

degré coupe-feu équivalent à celui des murs ou parois séparatifs ;

H est apposé sur les portes coupe-feu, à fermeture automatique en cas d'incendie, ou à leur proximité immédiate, une plaque signalétique bien
visible portant la mention « PORTE COUPE-FEU, NE METTEZ PAS D'OBSTACLE À SA FERMETURE ». Les portes coupe-feu sont
équipées d’une protection mécanique contre les chocs qui peuventrésulter dela circulation des chariots. En mode dégradé les portes coupe-feu
sont maintenues en position fermée.

Article 7.4,2.2, Ecrans thermiques

Certains pignons et façades du bâtiment sont RET120 ou équipés d’écrans thermiques RI 120.. Il sont représentés sur le plan joint au présent
arrêté (plan à fournir) et repris ci-après :
- façade sud-est du bâtiment (longueurs des cellules 1 et 10) ;

- façade nord-est du bâtiment (largeur des cellules 1 à 5 et longueur dela cellule6) ;
- une partie de la façade sud-ouest du bâtiment (largeur dela cellule 5).

Article 7.4.2.3. Cantons de désenfumage et exutoires defumées

Afin d’éviter la diffusion latérale des gaz chaudset de faciliter le désenfumage, des écrans de cantonnement sont aménagés en partie haute des
bâtiments. Ces cantons de désenfumage ont une surface maximale de 1600.m?° et n’ont pas plus de 60 m de longueur. Ils sont aménagés avec
des éléments incombustibles, les retombéessoustoiture ainsi réalisées descendent aussi bas queles conditions d'exploitation le permettent.

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits
imbrülés. .

Desexutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de l'ensemble de ces
exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage mesurée en projection horizontale.

1 faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un exutoire ne doit pas être
inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doiventpas être implantés sur la toiture à moins de 7
mètres des murs coupe-feu séparantles cellules de stockage.

La commande manuelle des exutoires est au.minimum installée en deux points opposés de la cellule de sorte que l'actionnement d'une
commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Les plans des Zones de. désenfumage sont affichés à côté des
commandes de désenfumage situées à proximité des issues. Ces commandes manuelles sont regroupéeset facilement accessibles depuis les
“issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage.

Des amenéesd'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des
.ouvrants en façade,soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfamer donnant sur l'extérieur.

En partie haute des cages d’escalier, il y a lieu de permettre l’évacuation des fumées et gaz chauds en cas d’incendie par la pose d’un exutoire
d’une superficie minimale de 1 m° ; en partie basse une amenée d’air doit être réalisée. Le dispositif d'ouverture de l’exutoire doit être
aisément manoeuvrable à partir du plancher. ‘

Article 7.4.2.4. Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère
explosible.

Le débouché à Paitmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des bureaux.

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée.

Lescellules de stockage de boîtiers générateurs d’aérosols sont équipées d’ouvertures en partie haute et basse, assurant la circulation de l’air et
évitant l’accumulation de gaz en cas de micro fuites des bouteilles.

Les cellules de stockage deliquides inflammables sont équipées d’ouvertures en partie haute et basse, assurant lacirculation de l’air et évitant
Paccumulation des vapeurs pouvant former des mélanges explosibles avec l'air.
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L’exploïtant doit pouvoirjustifier le dimensionnement de ces ouvertures.

Article 7.4.2.5. Surfaces soufflables

Dansles zones de stockage de gaz inflammables liquéfiés, la toiture est réalisée en matériaux légers sur au moins la moitié de la superficie afin
de faire évent en cas d’explosion et de Hmiter toute surpression à l’intérieur du bâtiment. Les dispositifs d’évent de toiture et les exutoires de
fumées sont équipés de dispositifs anti-projection de missilestel que grillage.

Article 7.4.2.6. 1ssues

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de Pentrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de personnel comportent |
des dégagements permettant une évacuation rapide. Ils sont correctement balisés et maintenus libres de tout encombrement.

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'enirepôt, ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule
de stockage. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées.

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de lentrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours
d’une personne dansles allées) de l’une d’elles, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. Ces distances sont calculées en
tenant compte des aménagements intérieurs (paletiersetc.).
Le débouché des escaliers au RdC doit être à une distance inférieure à 20 mètres d’uneissue de secours sur l'extérieur où une sur une zone
protégée.
Lesitinéraires de dégagements en cul-de-sac doivent être limités à 10 maximum.

Lesportes des issues de secours sont munies de ferme porte et s’ouvrent par une manœuvre simple dans le sens de la sortie.

H y a lieu de signaler et baliser- les issues normales et de secours qui doivent être libres d’accès en permanence. De même, tous les
dégagements sont fléchés, balisés et signalés.

Article 7,4.2,7. Nettoyage

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou
polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par es produits et poussières,

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc., sont regroupés hors des allées de circulation.

ARTICLE 7.4.3. MATERIELS ET ENGINS DE MANUTENTION

Lorsqu'ils ne sontpas utilisés, les engins de manutention sont entreposés en dehors des cellules de stockage.

Les matériels et engins de manutentions sont entretenus selon les instmictions des constructeurset conformément aux règlements en vigueur.

L’entretien et la réparation des engins mobiles sont réalisés dans un local spécial ou sur une aire aménagée à cet effet et formant rétention, en
dehors des cellules d’entreposage et des locaux de charges.

ARTICLE7.4.4. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE

Article 7,4.4.1. Conformité des installations électriques et des mises à la terre

Les installations électriques doiventêtre conçues, réalisées et entretenues.conformément à la réglementation du travail et le matériel conforme
aux normes européennes et françaises qui Jui sont applicables.

La mise àlaterre est effectuée suivantles règlesdel'art.

Le matériel électrique est entretenu en bonétatet reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniquesd'origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

À proximité d’au moins uneissue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l’alimentation électrique pour chaque
cellule.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges
électrostatiques sont mises à la terre et reliées par desliaisons équipotentielles.

Article 7.4.4.2. Maintenance et vérification des installations électriques et des mises à la terre

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui
mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures
correctivesprises.



 

Article 7.4,4.3. Zones à atmosphère explosible

Dans les zones oùdes atmosphères explosives définies conformément peuvent se présenter. les appareils doivent être réduits au strictminimum. Îls doivent être conformes aux dispositions:
- du décret n°96-1010 du 19 novembre 1996relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive,
- de Parrêté du 8 juillet 2093 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à une atmosphère explosive,
- de Parrêté du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques dens les emplacements où des atmosphères* explôsives peuventse présenter.
Leplan des zonesà risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques.

ARTICLE 7.4.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les entrepôts sont protégés contre la foudre en application des dispositions de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008.

Avant mise en service des installations, une analyse du risque foudre (ARF)est réalisée, par un organisme compétent. Celle-ci identifie lesÉquipements et installations pour lesquels une protection doit être assurée,

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protectionnécessaires aux installations. .

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelleautorisation au sens del'article R. 512-33 du code del'environnementet à chaque révision de l'étude de dangers ou pourtoute modification desinstallations qui peut avoir desrépercussions surles donnéesd'entrées de l'ARF.

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, définissant précisémentles mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les modalités deleur vérification et de leurmaintenance.

Unenotice de vérification et de maintenanceest rédigéelors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation des dispositifsde protection.

Un camet de bord est tenu par l'exploitant, Les Chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique.

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute norme équivalenteen Yigueur dans un Etat membre de l'Union européenne,

Les dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'édetechnique avant le début de l'exploitation. Lesdispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'émidetechnique.

L'installation des protectionsfait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus tard six moisaprèsleur installation.

Une vérification visuelle estréalisée ainuellement par un organisme compétent.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre desinstallationsfait Fobjet d'une vérification complète tous les deux ans par un organisme“compétent.

Toutes ces vérifications sont décrites dans unenotice de vérification et maintenance et sont réalisées conformémentà la norme NF EN 62305-3.

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs deprotection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent.

Si l'une deces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en État, celle-ci est réalisée dans un déjai maximum d'un mois.

L'exploitant tient en permanence

à

disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice devérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications.
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CHAPITRE 7.5 GESTION DES OPERATIONS

ARTICLE 7.5.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS

Article 7.5.1.1. Organisation en matière de sécurité

Sans préjudice des dispositions du chapitre 7.1, l’exploitant met en place un ensemble d’actions préétablies et systématiques pour assurer le .bon respect des dispositions du présentarrêté et de celui de ses règles internes de sécurité.

Les opérations comportant des manipulations de matières dangereuses ou qui sont de nature à abaisser le niveau de sécurité attendu surPétablissement (entretien des éléments importants pour la sécurité, ….} font Vobjet de procédures et instructions d'exploitation écrites et «contrôlées.

Cette organisation comprend au moins :
a) des vérifications périodiques des installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des produitsdangereux ;
b) la vérification des divers moyens de secours, d’intervention ainsi quele bon fonctionnementdes dispositifs de sécurité ;c) pour les équipements importants pour la sécurité, un programme de suivi de la construction, de maintenance et d'essais périodiquesspécifiquement adapté à chaque type de matériel (exutoires, système de détection et d’extinction, portes coupe-feu, .….);d) les modalités d'intervention pour maintenance, vérification ou modification, y compris la qualification nécessaire pour intervenir(personnel de l’entreprise ou sous-traitant) ;
€) les consignes de conduite des installations (situation normale,situation dégradée, essais périodiques, travaux exceptionnels, … y comprisla qualification des personnesaffectées à ces tâches, qu’elles fassent parties de l’entreprise ou non) ;
f) le programme de surveillance interne, visé à l'Article 7.5.1.2. : -
&)  lenregistrement des accidents ou incidents ou anomalies de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnésà l’article L.511-1 du Code dePenvironnementainsi que des mesurescorrectives associées 5
É} la désignation d’un responsable sécurité et de son suppléant.

La gestion du personnel (astreintes,localisation, .….) et du matériel d’intervention doit être décrite de façon précise.

Article 7,5.1.2. Surveillance interne

L'exploitant met en œuvre un programme de surveillance, préétabli et documenté, de ses installations et de son organisation afin de s’assurerdu bon respect des dispositions du présent arrêté et de celui des règles internes de sécurité.

Les comptes rendusdes actions de surveillance sont tenusà la disposition de l'inspection des installations classées.

Article 7.5.1.3. Etat des emballages

Le bon état des emballages des produits dangereux doit être contrôlé à chaque étape : réception, manipulation, stockage, conditionnement decommandes, expédition.

Dès qu’un emballage défectueux est identifié, un responsable de l’activité en est informé puisil doit être isolé conformément aux dispositionsdu titre 5.

Article 7.5.1.4. Transport et déchargement

Les camions ou wagons chargés de matières dangereuses ne doivent pas pouvoir se rendre directement à leur quai, sans une autorisation. Uneprocédure de livraison adaptée pour les matières dangereuses doit être respectée.

La zone de chargement / déchargement est dispose de moyens d’extinction mobiles, en nombre suffisants, adaptés aux risques.

Lors du stationnement à quai des Wagons où camions de matières dangereuses, le conducteur ou le chauffeur doit, indépendamment despersonnels affectés au chargement ou au déchargement {caristes, ….} qui peut également intervenir, se tenir en permanence à proximité defaçon à circonscrire rapidementtout départ de feu au moyen des matériels d’extinction présents ou, en cas de besoïn, éloigner les camions onles wagons voisins.

Lesopérations de chargement/ déchargementsont confiées exclusivement à du personnel averti des risques en cause et formé aux mesures deprévention à mettre en œnvre et aux méthodes d'intervention à utiliser en cas desinistre.

ARTICLE 7.5.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations dangereuses ainsi que lesdivers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. 11 convient en particulier, de s'assurer du bonfonctionnement des dispositifs de sécurité.

Un contrôle de l’ensembie de l'installation est fait par une personne désignée à ceteffet, aprèsla fin du travail, avant fermeture des locaux. Unregistre consigne l’exécution de ce contrôle.
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ARTICLE 7.5.3. PREPARATION DES COMMANDES ET STOCKAGE EN ATTENTE D’EXPEDITION

Les équipements éventuellementutilisés pourla préparation des commandes {machines de mise en œuvre de films thermo-rétractables, co-packing …) sont placés en dehors des céliules de produits dangereux, à une distance minimale de 5 mètres des stockages de matièrescombustibles. Cette distance est matérialisée au sol.

Dans le cas contraire, ils sont séparés des produits par une distance d’au moins 2 mètres et par un compartimentage RE30 {pare flamme 30minutes) d’une hauteur égale à la hauteur du stockage majorée de 1 mètre.
Les équipements électriques doivent être équipés d’un arrêt d'urgence,et être mis hors tension en dehors des périodes d'activité.

En cas d’activité dans cette zone, du personnel formé aux risques spécifiques de l’activité et aux mesures de sécurité doit être présent.

Unextincteur adapté aux risques à combattre est placé à proximité de chaque équipement.

Les commandes conditionnéeset prêtes pour l'expédition sont entreposées sur des aires spécifiques identifiées, à une distance minimale de 5mètres des stockages. Cet entreposage doit être compatible avec les dispositifs de sécurité (détection, extinction automatique d'incendie, ..) etêtre limité à une hauteur de 3 mètres. L'exploitant s’assure d’un enlèvement régulier de ces produits.

ARTICLE 7.5.4. INTERDICTION DE FEUX

IE est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dansles zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pourles interventions ayantfait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE 7.5.5. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé,les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnelintérimaire et celui des entrepriseslocataires, reçoivent une formation sur lesrisques inhérents aux installations,la conduite à tenir en cas d'incident ou accidentet sur la mise enœuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sontprises pour assurer un homogénéité des formations dispensées aux différentes personnesprésentes sur le site.et un suivistrictde ces formations. Des mesures sont également prises pour vérifier le niveau de connaissanceet assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment:
toutes les informations utiles sur les produits stockés, les réactions chimiques, les risques liés à la manutention et au stockage.
- les explications nécessaires pour Ja bonne compréhension des consignes,
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînementrégulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, faisantintervenir les différentes entités présentes sur lesite,- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger.

ARTICLE 7.5.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Article 7.5.6.1. Délivrance des permis d'intervention et permis feu

Tous travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible ettoxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leurintégration au sein des instailations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter.

“Lestravaux fontl'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée par l'exploitant.

Article 7.5.6.2. Contenu du permis d'intervention

Le permis rappelle notamment:
- les motivations ayant conduit à sa délivrance,
- la durée de validité,

- la nature des dangers,

-  létype de matériel pouvant être utilisé,
- les mesures de prévention à prendre, notammentles vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécuritédes installations,

‘- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) mis à ladisposition du personnel effectuant les travaux.

Article 7.5.6.3. Modalités de contrôle

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respectdes conditions prédéfinies.
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À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier Jeur bonne exécution et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des
installations en configuration normale est vérifiéeet attestée.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une
procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à Pétablissement n’interviennent pour tous travaux où interventions qu'après avoir
obtenu une habilitation délivrée par le titulaire dé l’autorisation, ou son représentant préalablement désigné. «

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par le titulaire del'autorisation, ou son représentant préalablement désigné. .

En outre, dans le cas d'interventions sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure :
- Er préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des installations,
- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralementrestaurée.

CHAPITRE 7.6 FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES À LA
PREVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 7.6.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE

L'exploitant établit, en tenant compte del'étude de dangers,la liste des éléments importants pour la sécurité. Il identifie à ce titre les fonctions,les paramètres, les équipements, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phasesd’exploitation desinstallations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle …) susceptibles d’engendrer desconséquences graves pour l’hommeet l’environnement.

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection desinstallations classéeset régulièrement mise àjour.

ARTICLE 7.6.2. CONCEPTION DES EQUIPEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE

Les équipements importants pour la sécurité sont d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Leurs caractéristiques doivent être établies à lorigine del'installation et maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant.Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à l'exploitation et à l'environnementdu système (choc, corrosion, etc.}.

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est automatiquement détectée.Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive.
Ces dispositifs et en particulier les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de s'assurer périodiquement, partest, de leur efficacité.

.

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnementselon des procédures écrites.

Les opérations de maïntenanceet de vérification sont enregistrées et archivées.
En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d’un dispositif important pour la sécurité,l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf sil'exploitanta défini et mis en place un dispositif compensatoire dont il justifie l'efficacité etla disponibilité.

ARTICLE 7.6.3. SYSTÈMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS

Desdispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d’alarmer le personnel de surveillance de toutincident et de mettre en sécuritéles installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pourle voisinage et environnement.

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive.

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou rendues inopérantes par action simple surlesystème de conduite ou les organes concourantà la mise en sécurité, sans procédure préalablement définie.

Article 7.6.3.1. Surveillance et détection des zones de dangers

Les installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pourle voisinageet l’environnement sont munies de systèmes de détectionet d'alarmes dontles niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. Conformément aux éléments contenusdansl’étude de dangers du dossier de demande d’autorisation, un poste de contrôle situé au poste de garde permet une gestion informatisée detoutes les alarmes.

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. Cette implantation permet notamment d'informer rapidement le personnel de toutincident et prend en particulier en comptela nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles del'établissement et ceux de son environnement. La surveillance d’une zone de dangers ne repose pas sur un seul point de détection.
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L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le ternps.

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassementdes seuils prédéterminés:
- des dispositifs d’alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurantla surveillance de l'installation,
- une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l’expioitant.

Toutincident ayant entraîné le dépassement de l’un des seuils donnelieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées.

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée à cet effet, aprèsexamen détaillé desinstallations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme.

Article 7.6.3.2. Système de détection automatique.

La détection automatique d’incendie dans l’entrepôt est à minima assurée par le système d’extinction automatique (détection thermique) quiéquipe toutes les cellules de stockageet par les détecteurs autonomes déclencheurs sensibles aux fumées et aux gaz de combustion, situés depart ct d'autre des portes coupe-feu. Le bon fonctionnement de l’asservissement des portes coupe-feu au système de détection incendie est
vérifié annuellement.

La détection incendie est équipée d’une alarme avec report au poste de garde ou à un dispositif de télésurveillance.

Les cellules d’entreposage de produits relevants des rubriques 2662 ou 2663 sont par ailleurs équipées d’une détection de fumées. Ces
dispositifs sont conformes aux normes en vigueur. Ces détections sont équipées d’un report d’alarme au poste de garde.

ARTICLE 7.6.4. ALIMENTATION ELECTRIQUE

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de sécurité en cas dedéfaillance de l'alimentation électrique principale,

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la
destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation.

ARTICLE 7.6.5. UTILITES DESTINEES À L’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner dans leurdomaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence desinstallations.

CHAPITRE 7.7 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE7.7.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de P’étanchéité des dispositifs deTétention, aussi souvent quele justifientles conditions d'exploitation.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de
“inspection des installationsclassées.

ARTICLE 7.7.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800litres portent demanière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative àl'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codescorrespondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

ARTICLE 7.7.3. RETENTIONS

Article 7.7.3.1. Rétention des stockages

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétentiondontle volumeest au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:
- 100 % dela capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité desréservoirs associés.
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Cette disposition n'est pas applicable aux bassins detraitement des eaux résiduaires.

Pourles stockngesde récipients de capacitéunitaire inférieure ou égale à 250litres,la capacité de rétention est au moins égale à:- dans le cas de liquides inflammables,à l'exception des lubrifiants, 50 % de Ia capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacitétotale des récipients,
- dans tousles cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800litres.

Lesrécipients de liquides dangereux de capacité unitaire supérieure à 250 litres sont entreposés sur rétention individuelle.

Le stockage deliquides est interdit sous le niveau du sol.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut êtrecontrôlée à tout moment. Il en est de mêmepour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen devidange par simple gravité dans le réseau d'assainissementou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de ladifférence de hauteur entrele bord de la capacité et le sommet du réservoir.
Ces capacités de rétention doiventêtre construites suivantles règles del'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées encas defuite.

Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la mêmecuvette de rétention.

Les déchets et résidus produits considérés comime des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leurélimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollutiondes eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs} pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou préparationsdangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

Laréserve de fuel associée à Pinstallation sprinklers doit être placée sur une cuvette de rétention étanche dûment dimensionnée.

Article 7,7.3.2. Rétention associée aux cellules

Chaque cellule est équipée d’un caniveau à grille permettant de diriger les écoulements des produitsdangereux et/ ou les eaux d’extinctionincendie:
’-  pourles cellules 1 à 9, vers un bassin de rétention dont le volume maintenu fibre en permanence est de 1 700 m° {« rétention 4 ») ;= pour la cellule 10; vers un bassin de rétention dont le volume maintene libre en permanence est de 660 m° {« rétention 8 »), puis vers lebassin «rétention 4 ».

Des seuils sont mis en place au niveau des portes de communication enfre cellules afin d’éviter les écoulements entre cellules : seules lescellules 1 à 4 communiquententre elles.
°

Pour prévenir la transmission d’un incendie d’une ceilule à Pautre par circulation de liquides enflammés dans les canalisations communes, etlécoulement de Hquides enflammés dans les bassins extérieurs, des équipements appropriés {siphons) sont mis en place dans chaque cellule destockage. Les canalisations communes sont également équipées de clapets anti-retour pour éviter toute remontée de liquide d’une celluie àl’autre. -

Article 7.7.3.3. Rétention des aires et locaux de travail

Le sol desaires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux, autres queles cellules de stockage, doit être étanche,incombustible et équipé de façon à pouvoirrecueillir ou traiter les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuilsurélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalentles sépare de l'extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les produits recueillissont de préférence récupéréset recyclés, en cas d’impossibilité traités suivant la filière agréée.

Les transformateurs ne contiennent pas de pyralène et sont implantés sur rétention de façon à retenir 100 % du diélectrique en cas dedéversement accidentel.

ARTICLE 7.7.4. TRANSPORTS - CHARGEMENTS- DECHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules sont étancheset reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de Part. DesZones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente dechargement ou de déchargement.

Letransport desproduits à l'intérieur del'établissement est effectué avecles précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel desemballages (arrimage des füts...),



 

p.37

 

Lestockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanchesetaménagées pour la récupération desfuites éventuelles.

ARTICLE 7.7.5, ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairementlafilière déchets la plus appropriée.En tout état de cause, leur éventuelle évacuation s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 7.8 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.8.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci conformémentà Fanalysedes risques.

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les services d'incendie etde secours. Avant la mise en service des installations, et en tout état de cause à chaque mise en service d’un nouveau bâtiment d'entreposage,Pexploitant transmetau service d’incendie et de secoursles documentsàjour nécessaires à la réalisation du Plan d’Etablissement Répertorié:- Plan desituation ;

- Plan masse;

- Plan de chacune des cellules avec indication des cantons de désenfumage, des emplacements des commandes de désenfumage et desimplantations des coupures en énergie.
-

Deplus,les plans des locaux sontaffichés à-des endroits appropriés pour faciliter l’intervention des services d’incendie et de secours.

L’établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. Leurs emplacements résultent de laprise en compte des scénarii développés dans l'étude de dangers et des différentes conditions météorologiques.

ARTICLE 7.82. MISE À L’ABRI DU PERSONNEL

Unlocal est aménagé sur site afin de permettre d’accueillir, perdant une durée minimale de 2 heures, l’ensemble des personnes présentes dansPétablissement, en vue de les mettre à l’abri d’un éventuel nuage toxique, provenant de l’établissement même, d’un établissement voisin où dele gare de Somain. Ce volume devra avoir une pression atmosphérique interne supérieure à la préssion atmosphérique exteme (volume ensurpression). Ce volumeest doté de moyens sécurisés de communicationrexterne.

ARTICLE 7.8.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNELD’INTERVENTION

Le personnel doit disposer de protections individuelles nécessaires en cas d'intervention (gants,bottes, vêtements de protection, lunettes, ….).

Des masques on appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz où émanations toxiques susceptibles d’être émis dans des situations_accidentelles sont mis à disposition de toute personne:
- de surveillance,

- ou ayant à séjourner

à

l'intérieur des zones toxiques.
. Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des circonstancesaccidentelles.

Ces protections, ainsi qu’une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants), doivent être disposéesdans au moins deux secteurs protégés de la zone et en sens opposé selon la direction des vents. Leur localisation permet une intervention rapideen tout point du bâtiment.

ARTICLE 7.8.4. MOYENS INCENDIE

Article 7.8.4.1. Moyens d'extinction

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les moyensdéfinis ci-après:

- La défense extérieure contre l'incendie est assurée de telle sorte que les sapeurs-pompiers puissent disposer, durant 3 h, d’un débitd'extinction minimal de 360 m°/h, soit un volume total de 1080 m° d’eau. Cette quantité d’eau est apportée par un réseau incendie protégécontre Le gel.

L'alimentation du réseau incendie est assurée par un château d’eau d’un volume minimal de 1080 m° et présentant les caractéristiquesnécessaires pour obtenir les débits simultanés de 360 m°/h sur 3 heures sur l’ensemble des poteaux incendie du site. Afin de garantir ledébit aux pressions requises, deux surpresseurs redondants (lun en service, l’antre en secours) équipent le réseau d’eau incendie ; chaque
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surpresseur possède une alimentation indépendante du réseau électrique général. Le château d’eau est alimenté par le réseau public auquelil est raccordé.

Les appareils d'incendie installés et raccordés au réseau incendie devront, suivant qu’il s’agit d’une bouche d’incendie ou d’un poteaud’incendie, être conformes à la norme NFS 61-211 où NFS 61-213. En particulier, ls devront présenter pendant au moins 3 heures undébit unitaire minimum de 120 m°/h et un débit simultané de 360 m°/h,être à moins de 100 m des-entrées du bâtiment à défendre. Leurimplantation sera réalisée selon les prescriptions de la norme NFS 62-200. Ils devront être signalés selon les dispositions de la norme NFS61-221, la mise en place de la signalisation incombant au propriétaire de appareil.

La distance entre les appareils, répartis en fonction des risques à défendre, ne doit pas être supérieure à 150 m.

Une copie du procès-verbal de réception prévu au point 7 de la norme NFS 62-200 devra être communiquée au Service Départementald’Incendieet de Secours du Nord, Sous-Direction Prévision BP 68 59028 LILLE CEDEX.

Les points d’eau doivent être signalés selon les dispositions de la norme NFS 61-221 précitée et aménagés pour permettre la mise enaspiration du ou des véhicules d'incendie dans des conditions disponibles auprès du Service Départemental d’Yncendie et de Secours duNord.

- Un réseau d’extinction automatique à eau (ou réseau sprinklers) doit être mis en place pour chaque cellule. H sera conforme aux normesNFS 62-210 à S 62-215 ou à la règle R1 de l’APSAD. Un espace de ! mètre est maintenu entre le niveau des têtes de sprinklageet le hautdu stockage. L'alimentation des motopompesdoit être secouru. Le système d’extinction automatique d’incendie doit être conçu, installé etentretenu régulièrement conformément aux normes en vigueur.

Leréseau est alimenté par deux réserves d’eau de 900 m° chacune. L'eau est prélevée dans les cuves et injectée dans le réseau au moyende deux pompes, une jockey et l’autre diesel : la seconde servant de secours, La quantité de fioul présente sur le site doit être suffisantepour permettre l’alimentation de la pompe pendant une durée minimale de 3 heures.

Les choix techniques de l'installation d’extinction automatique d’incendie qui équipe chaque cellule, font Pobjet d’un étude préalabled'exécution, pour l'adapter aux produits stockés. La mise en service de chaqueinstallation d'extinction automatique est subordonnéeà laproduction d’un rapport final de contrôle détaillé, réalisé par un cabinet conseil compétent en matière de défense incendie. Ce rapportjustifie de la conformité au référentiel retenu et est consigné dans un procès verbal de réception transmis à linspection des installationsclassées.

Tousles documents d’étude préalable et de réception sont tenus à la disposition de l'inspection desinstallations classées.

- Des robinets d'incendie armés de 40 mm installés conformément aux normesNFS 61-201 et NFS 62-201 où à la règle R5 de l’APSAD etadaptés aux risques, doivent être placés à proximité des issues. Leur choix et leur nombre doiventêtre tels que toute la surface des locauxpuisse être batiue par l’action simultanée de deux lances au moins (tenir compte des aménagements intérieurs). Ils sont protégés contreleschocsetle gel et leurs emplacements sontsignalés d’une façonvisible. Leurs abords sont maintenus constamment dégapés. Les vannes debarrage des robinets d’incendie armésseront situées à l’extérieur et repérées par des panneaux.

- Des extincieurs sont répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximitédes dégagements, bien visibles, facilement accessibles et repérés au moyen de panneaux indestructibles. Le site disposera au minimumd’un extincteur à eau pulvérisée de 6 litres de capacité par 200 m° de surface de plancher, Les agents d’extinction doivent être appropriésau x risques à combattre ef compatibles avec les produits stockés.

- Des réserves d’émulseurs au nombre de 10, de capacité unitaire 1 m°, sontjudicieusement répartiessur lesite, à l'extérieur du bâtiment destockage. Elles doivent être équipées de dispositifs adaptés permettantleur utilisation par les sapeurs-pompiers et elles doivent égalementpouvoir être déplacées facilement en cas d'incendie à la demande des services de secours, Une procédure d'utilisation en ce sens estétablie et incluse dans le Plan d’Opération Interne (POT) défini à l’article 7.8.6.1. ci-après.

- Des réserves de sable meubleet sec, en quantité adaptée au risque,sans être inférieure à 100 1 et munies de pelles sont placées notammentau niveau des quais de chargement/ déchargement . De plus, une réserve de matériaux inertes sera présente surle site en cas d’accidentroutier engendrant une fuite de réservoir au niveau d’un poids lourd.

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement.Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour quetoute section affectée par une rupture, lors d'un sinistrepar exemple, soit isolée.

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de ressources en eauxsuffisantes pour assurer l'alimentation du résean d'eau d'incendie. H utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en casd'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. ‘

Dans le cas d’une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente.

En tenant comptede ce qui précède, l'exploitant doit justifier au Préfet la disponibilité effective des débits d’eau avant la mise en exploitationde f’entrepôt.
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Article 7.8.4.2. Entretien et vérification du matériel

Les matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

L'exploitant doit pouvoirjustifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. I! doit fixer les conditions
de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Las dates, les modalités de ces contrôleset les observations constatées doiventêtre inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de
la protectioncivile, d'incendie et de secoursetdel'inspection desinstallations classées.

Les poteaux, RIA,et extincteurs sont vérifiés annuellement.
Le systèmed'extinction automatique fait l’objet des dispositions particulières suivantes:
- vérification semestrielle par un organisme vérificateur indépendant de exploitant, dont la compétence dans ce domaine doit pouvoir être

établie ;

- essai des pompes hebdomadairement.

ARTICLE 7.8.5. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présentarrêté sont établies, intégrées dansdes procédures générales spécifiques et dans les procédures etinstructions de travail, tenues à jour et affichées dans leslieux fréquentés par le
personnel.

Ces consignesindiquent notamment:
-  linterdiction de fumer,

- linterdiction de tout brôlage à l'air libre, .
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque,
-

.

l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » évoqué à l’article 7.5.6 ;
- Les mesures à prendre en cas d’épandage de substances dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux

souillées,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- le où les points deralliement du personnel en cas d'évacuation,
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l'établissementet des services d’incendie et desecours (18 ou 112),
- les procédures d'arrêt d’urgence et de mise en sécurité de Pinstallation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture despories coupe-feu, dispositif permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler Iesite afin de prévenir tout transfert de pollution vers lemilieu récepteur). L'ensemble des coupures d’urgencédoit être identifié à l’aide de pictogrammes.

ARTICLE 7.8.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secoursextérieurs auxquels l'exploitant doit en communiquer un exemplaire, Les consignes permettant d'alerter les secours extérieurs doivent indiquerqu’il convient de préciser clairement le nom de l’établissement, Padresse, le motif pour lequel une intervention est demandée. Cette consigneprévoit notamment pendant les heures de fermeture de l'établissement, les dispositions matérielles et organisationnelies retenues pourpermettre l’accès des secours extérieurs an site et aux différents bâtiments (déverrouillage des accès par le personnel ou par une société de“télésurveillance…) . Le personnelest entraînéà l'application de ces consignes.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risquesidentifiés sur le site et au maniement des“moyens d'intervention.

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pouvoir quitter leur poste de travail à tout momenten cas d'appel.

Cesconsignes sont tenues à la disposition de l'inspection desinstallations classées.

Article 7,8.6.1. Plan d'opération interne

L'exploitant est tenu d’établir un plan d'opération interne (POI) qui définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et lesmoyens qu'il met en œuvre en cas d’accident en vue de protéger le personnel, les populations et l’environnement. Il en assure la mise à jourpermanente et en particulier, à chaque modification d’une installation visée ainsi qu’à chaque modification de l’organisation, à la suite demouvements de personnels susceptibles d’intervenir dans le cadre de Papplication de ce plan.

Ce plan doit être facilement compréhensible.Ii doit contenir a minima :
- les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination (nom et/ou fonction) des agents devant engagerces actions;
- pour chaque scénario d’accident, les actions à engager pour gérer lesinistre;
- les principaux numéros d’appels:
- des plans simples de Pétablissement sur lesquels figurent les zones à risques particuliers (zones où une atmosphère explosive peutapparaître, stockages de produits inflammables,toxiques, comburants…) ;

 



 

- Pétat des différents stockages(nature, volume...) ;
- les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides(électricité, gaz, air comprimé.) ;
- les moyens de détection et delutte contre l'incendie : L -
- les réseaux d’eaux usées (points de branchement, regards, avaloirs, postes derelevage, postes de mesure, vannes manuelles etautomatiques) et les réseaux d’eaux pluviales (dontles bassins de tamponnement et d'infiltration) ;
- toutes les informations permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerneles personnes,la faune, làflore, les ouvrages exposés. en cas de pollution accidentelle et en particulier :

+ la toxicité et les effets des produits rejetés,
*__ leur évolutionet feurs conditions de dispersion dansle mitieu naturel,
* la définition des zones risquantd’être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d’entraîner des conséquences sur lemilieu naturel ou les diverses utilisations des eaux,
* les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre,
*__ les moyens curatifs pouvantêtre utilisés pour traiterles personnes, la faune ou laflore exposées à cette pollution,
* les méthodes d’analyses ou d’identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.

Les fiches de données de sécurité de l’ensemble des produits présents sur site doivent figurer dans un classeur annexé au plan d'opérationinterne.

L’exploitant intègre dans son plan d'opération interneles actions à entreprendreen cas d'incident grave ou d'accident externe à l'établissement,notamment en cas d’un incident survenant sur une installation classée voisine ou sur la gare de SOMAIN ; les actions à mettre en œuvre ainsiqueles procédures d'information doiventêtre établies enliaison avec les exploitants concernés.

Le POIintègre également une procédure visant à prévenir les services de gendarmerie etles gestionnaires du réseau routier en cas de besoinpoursignaler lesrisques de perte de visibilité sur les axes routiers voisins, notamment la RN 455, future À 21.

Le plan est transmis, avant la mise en service du bâtiment, au Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques deDéfense et de la Protection Civile {SIRACED-PC), à Monsieur le Sous-Préfet de Douai, à Monsieur le Directeur Régional de l’Industrie, de laRecherche et de Environnement (2 exemplairés), à Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours du Nord,Sous-Direction Prévision BP 68 59028 LILLE CEDEX (8 exemplaires). Il est par ailleurs tenu à la disposition de l’inspection des installationsclasséeset des services de secours.

Toute mise àjour du plan d’opération interne (POI) devra être transmise selon les mêmes dispositions que celles énoncées ci-avant.

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées.

Le plan doit être testé régulièrement afin notamment de permettre de coordonner les moyens de secours de lexploitant avec ceux despompiers. La périodicité des exercices mettant en œuvre le POI ne peut dépasser 2 ans. L’exploitant informe l'inspection des installationsclassées des dates retenues pour les exercices.II lui en adresseles comptes rendus accompagnéssi nécessaire d’un plan d’actions.

Dans le trimestre qui suit le début d'exploitation, l’exploitant organise un exercice de défense contre l’incendie par mise en œuvre du pland’opération inteme.

Un exemplaire du P.O.E.doit être disponible en permanence au poste de garde

Article 7.8.6.2. Moyens d'alerte

7.8.6.2.1. - Conformément

à

l’article R232-12-18 du Code du Travail, l’établissement est équipé d’un système d’alarme sonore invitant, en casde sinistre, le personnel à évacuer vers des points de rassemblement prédéfinis.

Le signal sonore d'alarme générale ne doit pas permettre la confusion avec d'autres signalisations utilisées dans l'établissement. 11 doit êtreaudible de tout point de l'établissement pendant le temps nécessaire à Févacuation, avec une autonomie minimale de cinq minutes.

-7.8.6.2.2. - L'établissement doit disposer de moyens permettant d'alerter les services d'incendie et de secours accessibles en toutescirconstances.

7.8.6.2.3. — L'exploitant étudiera avec la SNCF la possibilité d'installer entre la gare de triage et son entrepôt un système permettant de donnerlalerte aux personnels en cas de risque de BLEVE ou d’émission d’un nuage toxique provenant d’un wagon-citerne.

L’inspection des installations classées sera informée des résultats de cette étude dans un délai de six mois à compter de la notification duprésentarrêté.

 



 

ARTICLE 7.8.7. CONFINEMENT DES EAUX SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES

Les eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris celles utilisées pour l'extinction, doivent pouvoir être
confinées sur le site. Les eaux ainsi confinées doivent ensuite être traitées pour êtrerejetées conformément aux dispositions du présent arrêté
où évacuées pour être éliminées dans unefilière dûment autorisée à cet effet.

Le confinementest assuré par :
a - le réseau interne « eaux pluviales » (fermeture du dispositif d’obturation mentionné à l’article 43.53);

- les bassins derétention mentionnésà l’article 7.7.3.2 ; °
- les quais de déchargement.

Les organes de commande nécessaires au confinement des eaux en cas de besoin doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstance
localementet à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

Les canalisations destinées:à véhiculer les eaux d’extinction et les produits collectés en cas d'incendie vers les rétentions déportées, sont
conçues de façon

à

résister aux agressions physiques et chimiques desfluides véhiculés.

Les bassins extérieurs de confinement sont étanches aux produits susceptibles d’être recueillis. L

L'évacuation de ces eaux susceptibles d’être polluées suivra les principes imposés au titre 4 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être
polluées.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT
 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

ARTICLE8.1.1. INSTALLATION DE COMBUSTION

Article 8.1.1.1. Implantation - aménagement

8.1.1.1.1 Règles d'implantation :

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à lentrepôt ou isolé par une paroi coupe-feu de degré 2heures. Toute communication éventuelle entre le local et Pentrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degréune demi-heure, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré 2 heures.

À l'extérieur dela chaufferie sont installés : .
- Une vannesur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du combustible;
“un coupe-circuit arrétant le fonctionnementde la pompe d’alimentation en combustible 5
- un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement dés brûleurs, où un autre système d'alerte d'efficacitééquivalente.

Le chauffâge des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autresystème présentant un degré de sécurité Équivalent. Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dansles cellules destockage.
:

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par-un. générateur thermique, toutes les gaines d’air chaud sontentièrement réalisées en matériau A2 s1 d0. En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu’elles sont calorifugées, ne sont garnies que decalorifuges A2 sf d0. Des clapets coupe-feu sontinstallés si les canalisations traversent un murentre deux cellules.

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou isolés des cellules destockage.

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité quecelles prévues pour les locaux dans lesquelsils circulent.

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garañties de sécurité que celles prévues pour les locauxdans lesquelsils sont situés. :

Le local doit être équipé en partie haute de dispositifs permettantl'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (parexemple flanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées àproximité des accès. Le système de désenfimage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Le local est conçu de manière àHmiter les effets de l'explosion

à

l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance).

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de régulation, de contrôle etde sécurité pour permettre une exploitation normale desinstallations.

8.1.1.1.2 Ventilation :

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doiventêtre convenablement ventilés pour notammentéviter la formation d'uneatmosphère explosible ou nocive.
k

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, ünbalayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties hautest basse permettant une circulation efficace del'air ou par tout autre moyen équivalent.

8.1.1.1.3 Contrôle de la combustion

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnementet d'autre part, en cas dedéfaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation.
Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise ensécurité des appareilset l'arrêt del'alimentation en combustible.
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ARTICLE 8.1.2. ATELIER DE CHARGE D’ACCUMULATEURS

Le présent article s'applique aux locaux où se situent les installations de charge dès lors qu'il peut survenir dans celui-ci des pointsd'accumulation d'hydrogène.

Article 8.1.2.1. Implantation - aménagement

8.2.2.1.1 Comportement aufeu des bâtiments

Les locaux abritantl'installation doivent présenterles caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes -- + murs séparatifs REI 120 (coupe-feu 2 heures) ;
- portes intérieures EI 120 (coupe-feu 2 heures) et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurantleur fermeture automatique ;- porte donnantvers l'extérieur EI 30 (pare-flamme de degré % heure) ;
-

:

pourdes antres matériaux : A1 (incombustibles).
- la toiture et la couverture de toiture répondentà la classe Brook (t3), pour un temps de passage du feu au travers dela toiture supérieure àtrente minutes (classe T 30) et pour une durée de Ja propagation du feu à la surface déla toiture supérieure à trente minutes (indice 1;

8.1.2.1.2 Désenfumage:

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuätion des fumées et gaz de combustion dégagés en casd'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées àproximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers del'installation

812.13 Ventilation :

Sans préjudice des dispositions du code. du travail, les Iocaux doivent être convenablement ventilés pour.éviter tout risque d'atmosphèreexplosible où nocive, Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débitd'extraction est donnépar les formules ci-après suivantles différents cas évoquésci-dessus:
*Pourles batteries dites ouverteset lesateliers de charge de batteries :

Q=005n1

*Pourles batteries dites à recombinaison :
Q=0,0025n1

où Q = débit minimal de ventilation, en m°/h
n = nombretotal d'éléments de batteries en charge simultanément
Ï= courant d'électrolyse, en A

Article 8.1.2.2. Risques

8.12.2.1 Localisation des risques

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, les paities de l'installation présentant un risquespécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où le maintien en sécurité deFinstallation électrique,

8.1:2.2.2 Seuil de concentration limite en hydrogène

Pour les parties de l'installation identifiées au point 8.122.1, l'interruption des systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue enfonctionnement normal de l'installation) devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme.



P-#4

 

TITRE 9 - SANCTIONS - NOTIFICATION
 

ARTICLE 9.1.1. SANCTIONS

Les infractions ouu l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraînerontl'application des
sanctions pénales et administratives prévues par les’articles L 514-9 à L $14-18 du code de l’environnement.

ARTICLE 9.1.2. NOTIFICATION

Monsieur te <secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieurle sous-préfet de Douai sont chargésde l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à :

- Messieurs les maires de SOMAIN, ABSCON, ANICHE, AUBERCHICOURT, BRUILLE-LEZ-MARCHIENNES
ERRE, FENAIN, PECQUENCOURT,

;

- Monsieurle directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement,

- Messiéurs les chefs des services consultés lors de l’instruction de la demande ou concernés par une ou plusieurs
dispositions de l'arrêté,

- Monsieur le commissaire-enquéteur.

En vue de linformation des tiers:

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de SOMAIN et pourray être consulté ; un extrait de l’arrêté
énumérant notammentles prescriptions auxquelles les installations sont soumises: sera affiché à la mairie pendant une
durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins durmaire.

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de
Pautorisation.

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés
dans toutle département.

FAIT à LILLE, le 2 8 AOÛT 2008

Le préfet, | .

Pourle préfet et par délégation,
Le sous-préfet, secrétaire général adjoit de la préfecture du Nord,

   Guillaume DEDÈREN

J: } annexe  
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